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Le Mouvement départemental : comment ça marche ?

Cet article concerne la réglementation pour le
mouvement départemental 2025.

Saisie des vœux
 du 02/04 12h00 au 16/04 12h00 :

 Saisie à effectuer via le portail Arena : https://portailrh.ac-bordeaux.fr/

Onglet « les services », lien « SIAM », onglet « phase intra-départementale ».
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Indemnité de changement de résidence
Si vous obtenez un poste à titre définitif dans une commune différente et que vous déménagez en même temps (au
plus tôt 9 mois avant la date de changement de poste ; au plus tard 12 mois après â€” en pratique un peu moins,
puisque la demande doit également parvenir à l'administration au plus tard 12 mois après le changement de
résidence administrative), vous avez droit, sous certaines conditions, à une indemnité de changement de résidence
dont le calcul est forfaitaire.

Vous pouvez consulter le décret nÂ°90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les changements de résidence.
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